
 
 

 
 

 

 

AVIS PUBLIC 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 

AVIS vous est par donné par le soussigné, François Gagnon, greffier de la Municipalité d’Ormstown à 

l'effet qu'une séance extraordinaire du Conseil Municipal est convoquée par la mairesse pour ce jeudi 4 

août 2022 à 19h00, cette séance devant être diffusée en direct sur You Tube, via la plateforme Zoom, 

toujours avec la possibilité d’être visionnée en tout temps par la suite, peu importe l’heure. Toute personne 

désirant poser une question, mais exclusivement en regard du seul point à l’ordre du jour ci-dessous, doit 

l’adresser au greffe de la Municipalité, à l’adresse électronique suivante: greffe@ormstown.ca , avant 

midi (12H00) le jour même de la séance extraordinaire. 

À l’occasion de cette séance extraordinaire, il sera pris en considération le ou les sujets suivants:     

ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture de la séance et adoption de l’ordre du jour 
2. Bris au réseau d’égout – Réparations urgentes. 
3. Mandat en vue de la préparation budgétaire de l’exercice 2023. 
4. Période de question ouverte au public. 
5. Levée de la séance. 

 
 
Donné ce 1er août 2022. 

 

François Gagnon 
Greffier 
greffe@ormstown.ca 

 
________________________________________________________________________________

_ 
CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, François Gagnon, greffier de la Municipalité, certifie sur mon serment d’office après publié le 
présent avis dans les endroits désignés, de même que sur le site internet de la Municipalité en ce 1er 
août 2022. 
 
En foi de quoi je donne ce certificat ce 1er jour d’août 2022 
. 

, greffier 
greffe@ormstown.ca 

 

Municipalité d’Ormstown 
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